CTM du 24 mars 2017

Rapport de présentation

Projet de décret modifiant le décret n° 2016-1195 du 2 septembre 2016 portant statut particulier du corps des attachés statisticiens de l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE)
Projet de décret modifiant le décret n° 2016-1196 du 2 septembre 2016 fixant l’échelonnement indiciaire applicable au corps des attachés statisticiens de l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE)
Suite aux évolutions prévues par le décret statutaire du 2 septembre 2016, le corps des attachés statisticiens de l’INSEE comporte d’ores et déjà trois grades.

Ces projets de décret procèdent à la mise en œuvre du protocole relatif aux parcours professionnels, carrières et rémunérations et à l’avenir de la fonction publique (PPCR) s’agissant du corps des attachés statisticiens de l’INSEE sur le modèle retenu pour le CIGeM des attachés d’administration de l’Etat :

· Le projet de décret statutaire prévoit ainsi principalement:

· l’introduction de dispositions relatives au classement des agents de catégorie B « NES » et de catégorie C promus dans le corps (article 4-alinéas II et III) ;

· les mesures d’application de l’article L. 412-1 du code de la recherche pour les titulaires d’un doctorat (article 4-alinéa IV) (bonification d’ancienneté de deux ans pour les docteurs ayant présenté une épreuve adaptée) sont introduites ;

· les nouvelles durées statutaires uniques de carrière dans les différents échelons (article 5) ; 

· en matière d’avancement de grade, l’introduction de tableaux de classement et l’actualisation des plages d’appel (articles 6 à 8 et 10 à 11) ;

· la suppression de la période de référence de dix ou douze ans, selon le cas, s’agissant de la durée de service exigée pour l’accès au grade d’attaché statisticien hors classe (article 9) ;

· la création d’un troisième vivier d’accès au GRAF (grade créé par le décret du 2 septembre 2016), visant les attachés statisticiens principaux ayant fait preuve d’une valeur professionnelle exceptionnelle et remplissant les conditions requises d’ancienneté d’échelon dans leur grade (article 9) ;

· les dispositions transitoires usuelles dans le cadre de la transposition PPCR sont prévues (articles 16 à 18) : reclassement des agents dans les nouvelles grilles au 1er janvier 2017, conservation des réductions et majorations d’ancienneté acquises, maintien de l’éligibilité à un avancement au grade supérieur et mise en place d’un dispositif anti-enjambement prévoyant une disposition permettant de prendre en compte la situation qui aurait été la leur si PPCR n’avait pas été mis en œuvre.

· Le projet de décret indiciaire porte revalorisation progressive de la grille de 2017 à 2020.
En 2020, les indices bornes seront les suivants :

· attaché : IB 444-821

· attaché principal : IB 593-1015

· attaché hors classe : IB 797-1027 et échelon spécial en hors échelle A


